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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Beaux-Arts a exa-
min:':, le "1 f(,rier 1975, la proposition de décret
relative el la réiri1pressio!] d'ceuvres littéraires
d'auteurs beiges d'expression française de :NIM.
Pierson et Falize (1).

1. Expos~ d'un auteur de la proposition

Un signataire de la proposition rappelle que
les préoccupations sous-jacentes el celle-ci ont
été évoquées lors de l'examen de la proposition
relative au prix du Conseil culturel de la com-
munaut(: culturelle française. Il semble qu'un
grand nombre d'auteurs belges d'expression
française soient tombés dans un oubli qu'ils ne
m,,:ritent pas. Il serait donc souhaitable de pou-
voir honorer ces écrivains, notamrnent en réédi-
tant le1irs œuvres. Cc vœu correspond d'ailleurs
à un souhait exprimé notammetÙ par l'..-\cadé-
mie, ainsi qu'aux préoccup:ltious des milieux
des fonctionnaires de la Culture. Aucune diffi-
culté ne se présente dès lors en cc qui concerne
le principe de la proposition de décret.

L'auteur souligne toutefois que les modalités
de la proposition sont sujettes el discussion.
Pour sa part, il souhaite que la réimpression se
fasse sous forme d'éditions de format facile et
d'un prix accessible.

En ce qui concerne je choix des œuvres el
rééditer, il déclare tenir el ce que la commission
des Beaux-Arts, même conseillée par des orga-
nismes extérieurs, garde un certain pouvoir de
décision.

2. Exposé du ministre de la Culture française

Le gouvernement, déclaœ le ministre, est
heureux que ce soit une proposition qui ait été
déposée, parce qu'il considère que la procédure
d'initiative parlementaire n'est pas assez utilisée
au Conseil.

Le texte des amendements proposés, dit-il
encore, tient compte des observations qu'a bien
voulu faire M. Pierson à propos d'une première
version de ces amendements. Ce texte est donc
déjà le résultat d'une discussion. Il ne s'agit
pas d'un nouveau texte: en eHet, l'objectif et
l'économie des amendements du gouvernement
sont les mêmes que ceux de la proposition de
décret.

3. Discussion des articles

a) Article 1pr

Exposé du ministre

Le ministre croit que, dans un premIer
temps, le rythme de six œuvres par an peut
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'CiJOtH.irc ~l lin besoin. Cependant, à la longue,
u:~ finir:lit PJ:' réimpnmer dcs o~u,rcs mineures.

..: 'lini5tr;: \èsrime lju'on peut, dans les débuts
(;'.' L: conecti~)JJ, I~toffer cel1e-ci d'un grand

d'ou\rages, mais qu'il faut, par la suite,

1:1':ite!' le nombre d'ccuvres 1':'i!npril11ées.

Ii faut d'autre part délimiter avec précision
!,,,hjectif poursuivi: s'agit-il d'une réimpres-
sion d'œuvres littéraires dans un but quasi
::cicntifilluc, ou d'une réimpression visant à une
c!J!:usiol; plus large, cbns le sens de l'amende-
, 'cnt déposé par 1\;1. Dehousse ? Si c'est ce der-
nier ohjectif qu'un cherche ~1 atteindre, il est
préférable de limiter Je nombre d'ouvrages
réimprimés.

Concrètement, le département envisage une.
..."ccuvrcs littéraires du style Marabout

d'un prix de revient d'environ
ou francs pa:- volume; cette impression a

L1v:Hiuge c1t; permettre la réutilisation des
plombs en vue d'une édition de présentation
plus prestigieuse.

[{e/ml/se d'un auteur de la lJroposition

L'~]1Jteur annonce d'emblée que plusieurs des
du ministre rencontrent son adhésion.

:\1 ce (lui concerne le nombre de volumes réédi-
il l~ejoint les préoccupations du ministre, el

condition que, pour le lancement de ]a collec-
tion, on ne se limite pas el la seule réimpression
de deux ollvrages.

Il souligne encore que l'intention des
auteurs de la proposition n'était pas de pour-
suine exclusivement un but scientifique. Il
soutiendra d'ailleurs l'amendement déposé par
rI. Dehousse.

I1 croit enfin qu'il faudrait mentionner dans
le rapport que l'éditeur chargé de la réimpres-
~;i()]!des OUVL1Œeschoisis doit être un éditeur de
notre commun'~uté eulturelle française.

Discussion de l'article

Un membre demande s'il est possible qu'un
même auteur bénéficie de la diHusion nouvelle
de deux de ses ouvrages.

Le ministre répond qu'il est adversaire d'une
trop gnnde précision ;:lUniveau du décret. La
réimpression peut porter sur les œuvres
complètC'; de certains auteurs, et sur un seul
ouvrage épuisé d'autres auteurs.

(') Ont participé aux travaux de la commission:
MM. Hubin (président), Cumps, Dehousse, Duco~u,

Fa]ize, Mme Goor-Eyben, MUe Hanquet, MM. Hamn,
Hovaux Lausier, Parotte, Pêtre, Pierson, Soudant,
Ml~e S~aak-Danis, MM. Wathelet et Basecq (rappor-
teur).

A assisté à la réunion:
,vI. Van Aa], ministre de ]a Culture française.



Un commissaire met en avant le problème
d'"oits d'auteur. Si un problème de droits

d'auteur se présente, comment sera-t-il traité?
"~e faudrait--il pas des dispositions il cc sujet
dans Je rapport ?

~'auteur réplique que le problème des droits
d'auteur n'a pas échappé aux signataires de la
!:'foposit;on. Les droits d'auteur doivent être
":cmprls dans le financement de l'édition. Le
ConseiJ culturel ne peut, en effet, prendre d'ini-
tiative en ce qui concerne la législation sur les
droits d'zmteur. Ce problème n'interviendra que
lors de 1a négociation des contrats d'édition.

Revenant au problème de l'amendement il
l'article Fr, l'autcur déclare qu'il est d'accord
p8l!r que l'on modifie l'article de la proposi-
tion originale, compte tenu de la déclaration
formelle du ministre. Il souhaite en effet que,

les trois premières années, plus de deux
pu issent être sélectionnés,

Amendement de M. Hoyaux

Un membre se demande si cet amendement
sappose qu'il faille également modifier le libeJlé
de la proposition.

Pour le ministre, tel n'est pas le cas: l'ex-
pression «auteurs belges d'expression fran-
çaise » est correcte.

L'auteur se rallie à cette position: il n'y a
pas de contradiction entre l'expression ,<litté-
rature française de Belgique» et le libellé de
la proposition, «auteurs belges d'expression
française ».

Pour un commissaire, si on décide d'instal-
ler l'autonomie culturelle, il y a des écrivains
français de Belgique et des écrivains néerlandais
de Belgique.

Un autre membre renvoie la commission à
la note justificative même de M. Hoyaux, et
essentiellement à la citation de Joseph Hanse,
en page 3. M. Hanse admet l'expression « écri-
vains belges », mais refuse de parler de «litté-
rature belge ». Par conséquent, on peut em-
ployer les termes « littérature française de Bel-
gique » à l'article 11'1'tout en gardant l'intitulé
original de la proposition.

Vote de l'article

Le nouvel article 1"1',tel qu'amendé par le
gouvernement, est adopté par 11 voix pour et
1 abstention.

b) Article Ibis

Exposé du Ministre

Le ministre rappelle qu'il existe une
mission pour la promotion des Lettres

com-
fran-

ç~-..i~~~~:) de (o!llposéc des Illêrnes instan-
ce, c,w,' ce1Jcs ClU; ,naient (ité envisagées dans
la propos;; on Ï1~iti;1]C.Puisque cette c(;lllmission

c" en et (lU":.'1!edoit conseiller le départe-
i"cm pour 1"ld~~1t d'œuvres littéraires, il con-

iC:lCj~;;;, de Ll valoriser.

[;';mtIT part, ,111problÈme plus juridique se
concerne 1a répartition des

entre Je Conseil culnue1, organe du
et PO"_èvoir c:écutit. Est-il normal

CF'e, ~;ur des eréchs gérés par le département,
dcmc I):lr ! Je choix des œuvres soit
bit c-.;"clusivemcnt par une commission du légis-
\ad? Le ministre craint que, si cctte pratique
se mélanges de compétences

r: ci L, législatif ne cessent de se
11résent:-r n :' ex[)osc; ses réflexions à 1\-1. Pier-
on, lui ;~ pas donné tort sur le fond

'~13is a::xprimé son souci de voir également la
::urmTliss:on des Be:1Ux-Arts du Conseil culturel
être valorisée, D'oÙ la nouvelJe rédaction de
l'anic1c 2 qui est une solution de compromis.
La commission des Beaux-Arts pourrait parti-

;111choix des œuvres, sans que cela crée
dangereux.

'.10:;1..". (~\.'

~t:'1

Répollse de l'auteur

L';luteur souligne que, alors qu'il était
l1'inisrre de la Cu! turc, il s'est battu pour que
Je Conseil culture] n'outrepasse pas les pouvoirs
du Jé"d:1tif. Il est donc bien conscient des
lin~ite~ entre !es pouvoirs législatifs et exécutifs.
~'/rais i1 ne croit pas qu'il y ait empiètement
sur les compétences de l'exécutif si la commis-
sion des Beaux-Arts choisit les œuvres à
réimr)rimer. En effet, l'exécutif est tenu de
F:'r;s(ormer les di':ers arrêtés rovaux de sub-
sidiation en projets de décret:' on a donc

,1 cc qclC"Jc C:onsei] cnlturel puisse mettre
des « J--uri ères !, ,\ !'arlÙraire éventuel de l'exé-
cutif. !I n'y a pas, ~\ son avis, à s'inquiéter en
cc qui concernc 1(.'!pouvoirs de l'exécutif.

D'autl"( part, si le ministre peut être appelé,
négociatiolls al/cc les éditeurs, ~\ choisir

un titre plutÔt qu'un autre, il se présente une
;l\ltre formc de chnger. En effet, les objectifs
de L, ",-('mmission des Beaux--Arts peuvent être
différents des objectifs des éditeurs.

En résumé, l'auteur déclare être d'accord
avec r('~;Drit du nouvel article 1bis, mais pas
;lvec cch;i dll nouvel article 2, qui deviendrait
;onc ]';:nic1e J de la nouvelle l1U!l1l'rotation. Si

la commission de promotion des Lettres fran-
çaises propose un choix, qu'il souhaite pour
';a part p]us large que six, il faudrait que la
commission des Beaux-Arts nuisse, à son tour,
Limiter le nombre de volun;es à éditer. Tl ne
f,lut pas que b commission des Beaux-Arts
n'ait Ù prononcer qu'un simple avis. Par
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exemple, la commission de la promotion des
Lettres pourrait proposer huit ouvrages, parmi
lesquels la commission des Beaux-Arts selec-
tionnerait quatre œuvres qui seraient présen-
tées au ministre. Celui-ci pourrait, en fonction
de son budget et des négociations avec les
éditeurs, en retenir, par exemple, deux au
moins. De cette manière, on laisse aux uns et
aux autres une certaine somme de responsa-
bilités.

Discussion de l'article

Un membre croit qu'en acceptant les amen-
dements gouvernementaux, l'auteur renonce à
l'essence même de sa proposition. En ce qui
le concerne, il pense qu'il faut supprimer les
termes «sous forme de proposition» prévue
au nouvel article 2. La commission prévue au
nouvel article 1bis est d'autre part d'une com-
position plus étroite que celle prévue dans la
proposition originale. Il déclare préférer cette
dernière.

De l'avis de l'auteur, il n'y a pas de souci à
se faire à ce propos: la commission consulta-
tive pour la promotion des Lettres françaises
de Belgique est constituée par des représentants
de trois institUtions, qui peuvent se tourner vers
elles pour leurs propositions.

Bien entendu, il se réjouirait de voir sa
proposition originale adoptée: mais il croit
qu'il faut avant tout faire avancer son examen.

Le ministre reprend l'exemple de l'auteur,
qui introduirait un choix successif de huit,
quatre et au moins deux ouvrages. Lui-même
pourrait ainsi, au dernier moment et en tenant
compte du coût de l'opération, choisir au
moins deux ouvrages qui seraient réimprimés.

Un membre tient à attirer l'attention de la
commission sur la première phrase de cet
article. A première vue, les termes «en appli-
cation de l'article 1er» sont inutiles. Mais,
puisqu'il s'agit bien d'ouvrages dont l'édition
est épuisée, il est souhaitable de faire référence
à l'article 1er.

Pour l'auteur, cette référence n'est pas
nécessaire, puisque le décret doit évidemment
être lu dans son ensemble. Il propose néan-
moins de modifier la fin de l'article et de lire:
« qu'elle propose à la réédition ».

Vote de l'article

Dans cette nouvelle rédaction, le nouvel
article 1bis, devenu article 2, cst mis aux voix
et adopté à l'unanimité.
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l' Artjcle 2

11J1el1demel1t de A1. Dehousse

L'ar:telF de l'amendemcnt signale qu'il est
prêt à renoncer au deuxième alinéa de celui-ci,
dom il souhaiterait toutefois retrouver trace
dans le rapport.

Pour un membre, si j'on tient compte des
décbrations du ministre, le premier alinéa de
l'amcndement est également superflu. Cette pré-
cision doir se trouver dans le rapport, non dans
le texte même de ]a proposition du décret.

L'auteur fait remarquer qu'il y a des diffé-
rences entre leSI diverses colIections du type
livre de poche, et qUie cet amendement peut être
!,tdl.'

Le ministre confirme que l'expression « livre
de roche .. est générique, et comprend des types
div:èrs de livres. Ce terme lui semble d'ailleurs
un peu \ ~lgUC. Ce qui est déterminant, en matiè-
re d'édition, c'est la différence entre les « pa-
perback., et Jes Jivres à couverture reliée
«< hard cover "~Jo

[J rappelle que la réimpres-
sion cnvisagée se ferait dans une édition en
livre de poche, plus un tirage limité en une
édition plus soignée.

Un commissaire souligne
d'éditer un ouvrage en livre
de la nature de cet ouvrage.

Le ministre croit cette remarque fondée:
l'ancienne formule des livres de poche - le
nOlY,est d'ailleurs devenu une marqu1e déposée
--- ne permettait pas d'éditer n'importe quel ou-
vra[:;c : la collection J'vbrabout par contre per-
met d'éditer, par exemple, des poètes, dans ]a
:'ll.'Sl.m: O~'le!le concilie une large diffusion des
ouvrages et une présentation honorable.

Un membre croit que le but de ]a proposi-
tion est de mettre dans le plus grand nombre de
mains des exemplaires d'ouvrages épuisés. En
France, dans les bibliothèques de gare, il est
maintenant possible d'acheter des rééditions de
Chateaubriand, de Peguy, et d'autres écrivains.
Il faut bire un effort dans ce sens. Le membre
se demande d'autre part pourquoi seul un des
ouvrages choisis pourrait faire l'objet d'une édi-
tion en livre de poche.

De l'avis du ministre, l'idée initiale de la
proposition de décret mettait davantage l'accent
sur 1:1réédition d' œuvres destinées aux biblio-
thèques à l'étranger, ainsi que sur la réimpres-
sion 'ou'/rages devenus inaccessibles aux cher-
cheurs. C'est par rapport à cette idée originale
oue sc situe j'amendement de M. DehoUisse. Les
~;mcndements du gouvernement renversent le
problème.

Le ministre propose qu'il soit expressément
.

dans Je rapport que le but de la propo-
sition est d'assurer pour J'ensemble des ouvrages
choi~:lS,une édition de large diffusion.

que la possibilité
de poche dépend



L'auteur suggère qu'on inscrive au rapport le
vœu de Ja commission unanime de voir la réédi-
tion souhaitée servir à la fois le prestige de notre
littérature à l'étranger et être diffusée dans une
édition populaire. Il rappelle qu'il est important
que les ouvrages réimprimés soient présentés
comme une coJlection. Ce point doit également
être mentionné dans le rapport.

Dans la mesure oÙ tous ces éléments figurent
dans le rapport, il déclare retirer ses amende-
ments.

Amendement du gouvernement

Un signataire de la proposition suggère de
rédiger le dernier alinéa du texte proposé par
le gouvernement comme suit: « avant le 1cr mai,
elle fait tenir au ministre de la Culture française
la liste des ouvrages à imprimer ".

Un membre se déclare gêné de vOir une
commission politique substituer son avis à une
série de commissions spécialisées.

Pour J'auteur, il est tout aussi gênant de
voir le ministre choisir, en définitive, ]es ouvra-
ges qui seront réédités. L'auteur croit qu'il est
parfois nécessaire de redresser l'esprit de cha-
pelle ou l'esprit corporatif qui peuvent se mani-
fester dans une assemblée de spécialistes.

Le premier membre souligne qu'il ne s'agit
pas d'une décision d'ordre politique; ]a seule
décision d'ordre politique est ceHe de rendre
obligatoire ]a réimpression d'œuvres littéraires
d'auteurs belges d'expression française. Le
choix lui-même n'est pas de nature poJitique.

Le ministre estime qu'il faut choisir entre
deux logiques: ]a première qui suppose que la
eommisslion de la promotion des Lettres fran-
çaises de Belgique choisisse six ouvrages classés
par ordre de préférence, la seconde qui laisserait
la commission pour la promotion des Lettres
choisir huit ouvrages, la commission des Beaux-
Arts du Conseil culturel quatre et le ministre
deux au moins.

L'auteur se livre ensuite à une comparaison
entre la commission pour la promotion des
Lettres françaises de Belgique et la commission
des Achats. Ces commislsions sont composées de
spécialistes. Lorsqu'il était ministre, l'auteur a
été plusieurs fois voir lui-même la sélection de la
commission, et a pu constater que les membres
étaient souvent entraînés vers un choix par leur
propre tempérament, voire par leur propre pro-
duction. Il a parfois fait acheter des œuvres
refusées par la commission.

Il croit donc qu'il ne faut pas laisser certai-
nes options entre les mains de « spécialistes».
Dans ce cadre, l'approche de la commission des

Beaux-Arts peUt être plus large vis-à-vis de ce
qu'on pOl1iT~1it appeler le goÙt du public ».

Un membre pense que, dans le cas évoqué,
le ministre a simplement substitué son goÙt per-
sonnel :m gmh de la commission des Achats.
C'étlir :TInphccr Uil arbitraire artistique par un
.lutre ;Hbit:'Ùre artistique.

Pour J'auteur, il faut concilier ]a proposition
avec les faits. La commission des Beaux-Arts ne
peut Ji.15 sc :~onstituer en commission de lecture,
et lire tous les ouvrages proposés il la réédition.
11 but donc bien passer par la consultation
d'une comnÙssion de spécialistes.

Un commissaire propose que le premier ali-
néa du !louve] article 3 précise que la commis-
cion

"
choisit les quatre œuvres qui ont sa pré-

férence ,

Un autre membre appuie cette suggestion:
il y a un hiatu~; dans la proposition qui lui a été
faite. Les nouveaux articles 2 et 3 constituent
une procédmt de concertation, mais il n'est dit
nuJ1c part que]]e institution a le dernier mot:
le ministre ou la commission des Beaux..Arts.
Le membre évoque l'exemple du choix d'un
nouveau clocher pour la collégiale de Nivelles.
Le hit qu'on ait consulté la population montre
que les spécialistes ne doivent pas être les seuls
!:onœrnés : il existe, en effet, des prérogatives
par1ementaires. D'autre part, des orientations
sociales peuvent se dissimuler derrière les ouvra-
ges P1'oPOS('S;\ la réédition; donc, le choix a aus-
si Li1 :bpCCl politique.

Le ministre souligne que, dans le texte pré-
senté par le gouvernement, c'est lui-même, res-
ponsable poJitiquement, qui prend la décision
in fine. Mais, pour prendre cette décision, il
doit évidemment s'associer certaines concerta-
tions. Ce qui est essentiel dans l'approche du
gouvernemem, c'est que les responsabilités sont
chaque {ois maintenue:; à leur niveau. Le minis-
tre croit qUie des points d'interrogation subsis-
!-:ro:lt d:l!ls je concret, notamment au niveau de
]'adéqu~ltion du budget: dès lors, il faut lui
bisser une marge de choix, quitte à l'interroger
ensuite il la tribune du Conseil culturel.

Le ministre estime qu'on ne peut généraliser
un principe qui laisserait la commission des
Bcaux-Arts prononcer un jugement définitif sur
Je choix d'œuvres il acheter ou à couronner. Ce
principe, une fois généralisé, serait contraire à
h bonne gestion. Le ministre préfère donc la
':ormulc huit/quatre/deux. Il propose qUie l'on
remplace, dans le nouvel article 3 proposé par
Je gou'IC'rnement, les dernières phrases du pre-
rnier alinéa comme suit: "

et analyse les propo-
~;irions oui lui sont faites ". Le deuxième alinéa
deviendrait" avam le premier mai, elle fait
tenir au ministre de la Culture française une
1iste de quatre ouvrages qu'elle propose à la
réédition" .
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Un commissaire se demande pourquoi b
com,,'issiO!~ des Beaux-Arts ne pourrait pas
impoce!' au minlstre un ordre inlf~':ratif.

L'auteur soutient cette propOSItion, et sug-
gère de fGnplaœr le deuxième a]inéa du nouvel

"
3 par: "a':am le ]"1' mai, elle fait

tenir au ministre de la Culture française, sui-
va nt un ordre irnpératiC pré::,~rc:Jcc, la liste
des ouvrages dont elle propose la réédition}}.

Un rnembrc pense que Je probl(;me pourrait
être cn supprimant J'incise" sous forme
de propoé;itio!1 }}.

Pour le Plinistre, le mot" impératif., ne
doit p,.s ap]x:raître Jans le texte de la propo-
sition. E:J cffet, il s'agit d'un impératif moral,
mais il ne peut en aucun G,S être question d'un

juridique. Le mot « impératif)} peut
t:t'.c c:cn6onné (kms le rappC)fL de même que
J'cm rC!il ;']~',:ctC'. sur le fa;, Gue le travail b
cOiyr;;,ssion Beaux-i\rts doit compter dans
i2 processus de d~cision>

L'auteur estime qu'il ne faut pas mention-
ner de chiffres dans le texte de la proposition

décret. Tout dépendra, en effet, des possibi-
de l'année, qui seront connues

:111jno[n:~nt oÙ la cornnIission des Beaux-Arts
:::';C:'Jl'élla liste de la commission consultatiye
pour la promotion des Lettres françaises de
Belgique, Cependant, l'esprit génér:J! (c'est-à-
dire J'échelle huit/quatre/deux ou plus) peut
être repris au rapport.

Avant de marquer son accord sur Je texte
proposé par le gouvernement, j'auteur aimerait
s;l'voir si Jes modifications de classement pro-
posÉes par b commission des Beaux-Arts seront
respectées par le ministre.

Cebi-ci confirme que cela sera le cas, mais
que l'ordre proposé par b commi:3sion ne peut
en aucun cas l'tre impératif. S'il ne respecte pas
cet ordre, ;j faudrél l'interroger par la suite.

L'auteur insiste pour que soit mentionné
&;ns le r,"pport que deux hypothèses peuvent se
nrésenter

'
ou bien la commission des Beaux-

Arts un choix parmi b Jiste présentée par
la commission consultatiye et le ministre se
tient à ce choix, ou bien, s'il ne sc tient pas à
cc choix, il vient s'expliquer en commission des
Beaux-Arts avant de prendre sa décision.

Vote de l'article

L'artic1e 2, qui devient l'article 3 suite aux
amendements proposés p;u le gouverneme!1t,
est adopté par 11 voix pOlir et 1 abstention.

Le membre qui s'est abstenu déclare qu'il
aurait voulu voir inscrire au premier alinéa que
b. conm1ission «peut y apporter, en Jes moti-
vant, les modifications de classement qu'elle
juge opportunes ».

6

)'1">..::1c.1

.~~-1

port~e de la nouvelle
qui comiste ,1 faire

!cs relatives aux
demie, a1in(':\ de l'arti-

orit.._;in~11ca (~té supprinlé,
;V"' l- J,' .:j,j;'h e

(,
l,., ()11F" 3

"
L'C -1L ,>~-i

, ,
\..- .: J

J.u' <.
\., ..i . ...~ (.

tJ
. ',J,

cJcux~ (h;,ffr".~ 'ni~liJ-nl1'~-~~~ le

':haque ;l.nnée diminue.

. .'
'.C :':IU1:~;U(,

~lUC-,
.,1

!r!~"

,J. <

.si J{:~~-«)uvcrncrncnt rnarqnc son
",

.' cet L11inii'a~il croit qu'j]

.

!,-.!I.'l ,it,

'

,,
". c'

,

'"
;',

'

,

"

,
'
t
"

."';
"

\1 ",
''' .

1'
(

'''[;' 1' t lc
"

re'o". le
'

' du
~ -

~. .
- -

~ .
,

. ~. "., -
t. ,,-. ,').tj .

"- "
.' -'-

l

"
.",--;

,)
>

en insistant dans le rapport pour
,ment appel il des édi-

diHérent>.

iOlllbnt une (i!1cstion d'un commissai-
',!I(;rC du c;-~I-";l~Lèrc~'~olnogène de 1~1

. ,';i:;l;:;trc f:'DDcl1e que des,

','1~,.
011\ '''0'' es'~:C:), ';;l~-1

il
'

l
"

)' 1'
(

'" d""
C1

Jl
'
l r~ C

'
s

"'- -
. ~. .

j,

-
~ .~ \., ,.1

tJ
'

.

~~ccorc1 'U r le premier

'-"'-"'11\r el ~1 1
'''î ll P'n(-'' 1" lll ° I' S se,

\,,' '-;,
.' ,"

'.-'

. ,~. LL ,
""

(,L
L

,

,
'~n'"'c

Qui cont:erne le

"

.,
1"

'
]

,
UGI 1;: nl!mstre (leVralt-', prenGre

une cOit':rnie,s;o;, consultltive noUl: ce
le', conditions du contel! d'6::1ition ?

ré' h btitude de consul-
: mais cette

'~eL; nt:': (~tre Drr~'Vl1eobligatoi-
:C k:'c, 'n propose donc b sUj;pres-

':Cq '1u ~,,:::~c()-,~d.:.1Ijq5a,

Le r,!l1;strc (mit que, cbns ce cas, il ne
que Ja première phrase du

'<11 'iSC du

j'acltord de ]';:mteur, la première
éteConJ ilhlé.l e.',[ supprimée et J'ordre

de ]';Ftjc1e 3. devenu article 4,
\ '.t 'tlversé,

ainsi modifié est ldopté à J'una-
n]nl-ité.

c) Article 4

Cet article, :;rtide .5 suite aux amen-
CiY-'êi'i gOllvernement, est adopté à l'una-
n'mite ,Lens sa nonveJlc rédactio:l.

4. Vote sur l'ensemble

L'ensemble de ]a proposition, amendée par
<C;Ol1vernement, est adopté ;\ l'unanimité.

La commission a décidé de
DOl1r 1a rédaction du rapport,

JI ,;1pporteur.

faire confiance,
élU président et

!.e P.apporteur, Le Président,

n, BASECQ. F. HUBIN.



ARTICLE 1er

Il est procédé chaque année il l'impression
d'au HL){Jl.Sdeux ouvTagcs repr(::sc1T:~atifs de Ll
littérature française de Belgique dont l'édition
est épul.séc.

ART. 2

La commISSIon pour la promotion des Let-
tres françaises de Belgique instituée au sein
]'adncinistc1tion générale des ;,(faires cuJturcl1C';
du Illinistère de l'Education nationa:e et de
1a CnJture francÙse, établit année une
liste de huit ~'uvrages, c1as:és ra,' >relre de

q propose i: Ja réédition.

Avant le ':el' 111;1I"S,elle tL,nsr,:ct cel
"c'

et une justification de son chuix ;\ 1a C01Tc1i';-
sion Beaux-Arts du Consei] culture! de LI
Communauté culture Ile française.

ART. 3

La commISSIOn des Beaux-Arts du Conseil
culturel examine la liste proposée par la com-
mission pour la promotion des Lettres fran-

29,146- E. G.

"AR LA CO !SSjON

en les moti'(:mt, ]es modi-
cL1'e1k juge oppo:tunes.

~h -":::, ,~]Ic ~:,::'l1jt ;.1:'1 nl11listrc

: ~L-t: la 1is\'e des o~J.vrages,
dont clIc prG-

"
Gre:rc

\t':L _:

LcnÙnistre dl't~_~rrni_ncjes c .,h-~ CO:l-
~,

-' ~''-1_! : ;
i iL ~~> ~

Conformén!cnt ~ê.UX

'.~"1;-;

les (~di teu C~~ eL
c1j~:[Lu;10n Je:; <5'1 t',:.lgc:,

ART. 5

,"c'; crédits rclatirs.l dc'; ouvrages
,isés par le présent décret sont inscrits au
budget des affaires culture]]es de la commu-
l1;mtc cu1ture]Je fralH:;:1ise, secteur Culture fran-
çaIse.
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